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JOURNÉES PORTES OUVERTES SUR LES MISSIONS
DU CNRC À CONSTANTINE

Assainir la scène économique
des entreprises fictives

AÏN-TÉMOUCHENT

Comment améliorer
l'apprentissage

du français
dans  le primaire

Dans un point de presse animé au siège de
l’inspection académique, le directeur de
l'éducation de la wilaya de Aïn-Témouchent, M.
Charahbil Aïssa, est revenu avec plus de
détails sur les résultats de l'examen de 5e et les
nouveautés dans le système éducatif,
notamment l'enseignement de la langue
française pour la prochaine rentrée scolaire.
Concernant le taux de 90,45% de  réussite à
l'examen de 5e contre 83,70% l’année écoulée,
le DE a avancé que sur 6 069 candidats
inscrits, 60 n'ont pas passé l'examen, 5 435
élèves sont admis en 1re A. M. et 574 devront
passer la deuxième session de rattrapage
prévue le 24 du mois courant et pour laquelle
les portes des écoles sont ouvertes du 8 au 22
juin courant. 

En matière de satisfaction, il faut noter que
181 élèves dont  126 filles ont obtenu plus de 9
sur 10 soit la mention très bien, et 11 écoles ont
obtenu un taux de réussite de 100%. Cette
année,  l'écueil du français qui pénalisait les
élèves a été réduit à 10,13%  contre 8,5% pour
l'arabe et 9,12% pour les maths.  Dans un
passé récent, c'était la langue française qui
constituait un rempart réduisant le taux de
réussite aux examens, mais avec les cycles de
formation entamés par les inspecteurs de la
langue française depuis le mois de janvier
dernier, il a été constaté une amélioration
sensible dans les notes du français puisque sur
les 1 600 élèves ayant obtenu la moyenne, 835
d'entre eux ont eu 5  sur 10 et plus, note
l'inspecteur, M. Kara, en charge de ce volet.

Pour ce qui concerne la prochaine rentrée
scolaire, il y aura du nouveau en matière de
manuels pour le niveau de la 5e AM , avec le
manuel de l'élève, le livre d'accompagnement
et le programme. Selon notre interlocuteur,
l'Etat a constaté un manque d'enseignants de
français dans le Sud, raison pour laquelle  il
compte favoriser ceux qui veulent y travailler en
leur attribuant des logements. Les facteurs qui
ont contribué à améliorer le taux de réussite
dans la wilaya de Aïn-Témouchent sont
multiples, d'après les inspecteurs présents au
point de presse, à l'image des cycles de
formation  donnés chaque jeudi,  la disponibilité
des cantines scolaires dans la quasi-totalité
des écoles primaires, et le transport scolaire qui
couvre toutes les localités de la wilaya. 

Le taux de scolarité concernant les élèves
ayant 6 ans dans la wilaya est de 97,33%.
L'année prochaine, 150 classes préparatoires
seront préparées à travers les 190 écoles
primaires existantes pour accueillir les élèves
du préscolaire ; d'ailleurs, un montant de 3
milliards de centimes y est consacré. L'objectif
des responsables du secteur de l'éducation
dans la wilaya de Aïn-Témouchent est
d'atteindre un taux de réussite de 93% à
l'horizon  2015.

S. B.

Noyade d'un berger
dans un lac à Aghlal

Voulant fuir la chaleur caniculaire qui sévit
ces derniers jours dans la région, un berger ne
se doutait pas un instant qu'il finira ses jours
noyé dans un lac. Et pourtant,  c'est  ce qui  est
arrivé dimanche à  M. A., 37 ans, originaire de
Mechria, et qui gardait les moutons près de
l'exploitation agricole  Khelladi Rabie.

Voulant sans doute se rafraîchir un peu
dans les eaux d'un lac à Sidi Saïd, dans la
commune d'Aghlal, le  malheureux ne sortira
pas vivant de l'eau, probablement à cause de la
vase.  Alertée par les voisins, la Protection
civile est venue pour transporter le corps du
noyé vers la morgue de l'hôpital Ahmed-
Medaghri de Aïn- Témouchent. 

La Gendarmerie nationale d'Aghlal a ouvert
une enquête pour déterminer les causes
exactes de cette noyade.

S. B.

A peine 40 % de ces
opérateurs se sont acquittés de
ce devoir à l’issue de l’exercice
2007 et la tendance est similaire
pour 2008, selon les cadres du
Centre national du registre du
commerce (CNRC) chargés, à
travers ses antennes locales
implantées dans toutes les
wilayas du pays, à recevoir ces
comptes. Pourquoi ces
opérateurs économiques
préfèrent la rétention des
informations les concernant ?

Hier, l’antenne de
Constantine a organisé une
journée portes ouvertes  pour,
justement, livrer plus
d’informations en la matière et
exhorter, dans la mesure du
possible, les opérateurs locaux
à déposer leurs comptes
sociaux. Une opération visant à
assainir la scène économique
des opérateurs véreux et des
entreprises fictives, qui
commence juste après la

clôture de l’exercice et se
déroule jusqu’au 31 juillet. 

Les entreprises concernées
par cette procédure ont un délai
de six mois, soit jusqu’au 30
juin, pour tenir leurs AG et
procéder au dépôt des comptes
qui devrait s’effectuer dans un
délai d’un mois après la tenue
de la réunion des associés.

Le dépôt légal des comptes
sociaux (le compte de résultats,
l’actif et le passif), obligatoire
pour les personnes morales,
permet, en principe, aux
partenaires potentiels
(établissements financiers et
aux autres opérateurs
économiques) et aussi aux
clients de l’entreprise d’avoir un
aperçu sur la santé financière
de la société. Des informations
qui seront publiées au bulletin
officiel des annonces légales
(un bulletin hebdomadaire).
Jusqu’au 31 mai dernier, le
service du contentieux auprès

de la direction du commerce à
Constantine a transmis plus de
1 600 procès-verbaux à la
justice pour défaut de publicité
des comptes sociaux. La loi en
vigueur stipule le payement
d’une amende allant de trois à
tente millions de centimes pour
les défaillants. Le nombre de
ces derniers s’élève,  au terme
de l’exercice 2007, à  2 600.
Seulement 37%  des opérateurs
économiques à Constantine ont
déposé leurs comptes sociaux
au terme de l’exercice 2007.

On parle du côté de la
direction du commerce
d’«ignorance». «A titre
d’exemple, ces gens ne savent
pas que la dissolution d’une
entreprise, même consignée
sur un acte notarié, doit être
impérativement accompagnée
d’une radiation du fichier des
R», a précisé le directeur du
commerce. Mais l’enjeu est plus
important, selon un cadre de
l’administration fiscale. «Le fait
de gonfler le capital social
donne l’impression d’une bonne

santé financière de l’entreprise
ce qui inspire confiance aux
partenaires. Le contraire, c’est-
à-dire maintenir statique ce
capital, permet à l’entreprise
grandissante d’échapper à un
régime fiscal plus étouffant.  Les
premiers sont des véreux, ne
disposant pas de garanties
suffisantes et qui aspirent
souvent à de grosses lignes de
crédits. Le deuxième cas est à
mettre sous le chapitre des
évasions fiscales. Ces
opérateurs ne déposent pas
régulièrement leurs comptes
pour ne pas être dévoilés»,
expliquera-t-il. 

Il convient de signaler enfin
que le nombre de commerçants
en Algérie avoisine le 1,25
million dont 42 000 à
Constantine. Les opérateurs
jouissant de la personne morale
sont de l’ordre de 110 000 dont
5 500 à Constantine où la
plupart sont des entreprises
activant dans le domaine des
services et de la construction. 

L. H.

Les opérateurs économiques algériens, dans leur majorité,
ne se sentent pas, semble-t-il, concernés par le dépôt des
comptes sociaux.

TIZI-OUZOU

Les commerçants de Tigzirt
durcissent le ton

L’Association des commerçants de
Tigzirt renoue avec la contestation.

Après avoir paralysé la ville à deux
reprises, le 25 mai et le 1er juin derniers, les
commerçants renouent avec la contestation.
Ils ont décidé d'observer trois jours de
grève, les 17,18 et 19 juin. Dès leur
première action, les contestataires nous
disaient que «ce n’est qu’un prélude à
d’autres actions de protestation». C’est en
quelque sorte, une réponse aux pouvoirs
publics qui continuent à faire la sourde
oreille quant à leurs revendications. Pour
rappel, ces commerçants exigent la
réouverture de la RN24, fermée à la

circulation entre Dellys (Boumerdès) et
Tigzirt, depuis plus d’une décennie, la non-
fermeture, la nuit, de l’avenue Ahmed-
Chaffaï, la principale rue de la ville,
l’allégement fiscal et des taxes
d’assainisement, etc.

Ainsi, la cité balnéaire sera de nouveau
paralysée. Par ailleurs, et contrairement aux
grèves précédentes, nous avons constaté
deux nouveautés. Si le 1er juin dernier, un sit-
in a été observé devant le siège de la daïra,
pour cette fois-ci, cette association a décidé
de le tenir hier à 9h, devant… le siège de
l’APC. L’autre nouveauté, c’est l’ouverture
des boulangeries la matinée du deuxième

jour de grève, soit jeudi, jusqu’à 9h. Par
contre, les pharmacies de garde ont été
prévues.

Il faut dire qu’avec la fermeture de la
RN24 depuis les années 1990, la ville de
Tigzirt est presque isolée. Les commerces
marchent au ralenti et la population, qui
possède des liens amicaux et parentals
avec les Dellysiens depuis toujours, se voit
ainsi pénalisée et obligée de faire un grand
détour pour rallier une ville visible à l’œil nu.

C’est cette revendication surtout qui a
laissé toute une population adhérer à ce
mouvement.

K. Bougdal

La baisse des prix de plus de
50% avait emporté du monde
sur son passage au point où des
chaînes interminables se
faisaient remarquer auprès de
l’agence commerciale d’Algerie
Télécom.

Les nouveaux prix proposés
avaient attiré tous ceux qui
avaient un petit lien, soit-il, avec
le Net. Enfin, ce fut un véritable
rêve qui se réalisa : se
connecter en illimité à moins de
550 DA le mois. Même si ces
forfaits demeuraient un peu
chers pour la majorité des
familles, cherté de la vie oblige,
il n’en demeure pas moins que
cela était tout à fait justifié en
comparaison avec les prix que
nous avions connus. En se
présentant à l’agence pour
renouveler ou s’abonner, les

anciens-nouveaux abonnés ne
s’attendaient guère à un
revirement de situation sans
aucun préavis, ils se sont tout
simplement retrouvés face à
une toute nouvelle amère
situation : le prix de
l’abonnement mensuel a doublé
pour atteindre les 1100 DA, en
quelque sorte, c’est le retour à la
case de départ. Pour de plus
amples informations, nous nous
sommes rapprochés de
l’agence commerciale.

En l’absence du
responsable, on nous a signifié
que la seule explication donnée
était la suppression de la
connection 128 kb et son
remplacement par la 256 kb.
Ainsi, donc, les abonnés seront
mieux servis en connection et
ses différents services, nous dit-

on. Sans être convaincus, les
usagers désappointés n’ont pas
caché leur mécontentement.
«Je n’avais jamais songé à
m’abonner lorsque les tarifs
proposés dépassaient les 1000
DA, je l’avais fait après la
réduction de 50%. Je ne peux,
hélas, accepter toutes ces
explications fournies par notre
agence commerciale. Que la
direction nous trouve autre
chose, une autre formule», nous
dira, amer, Boualem cet
enseignant du moyen.

Son compagnon n’était pas
content non plus en disant :
«Lorsqu’on signe un contrat, les
closes sont respectées par les
deux parties, autrement dit
comment expliquer ce
changement subit. Et puis, en
étant un abonné résidentiel, je
n’ai pas besoin de la 256 M/b, la
128 me suffit largement. S’il n’y
a pas de possibilité de remédier

à cela, à savoir baisser de
nouveau le prix du forfait, qu’ils
nous augmentent le bonus (par
exemple quatre mois) dans
l’abonnement annuel».

Cette nouvelle formule est
rejetée par la majorité des
abonnés, mais l’internet
demeure un centre d’intérêt au
point où il n’est pas qu’un outil
de travail ou un amusement
technologique, mieux il permet
l’ouverture sur le monde de la
culture, du savoir, du sport, de
l’art, de la santé, de
l’instruction… enfin, presque
tout, quoi !

A titre d’exemple, les
étudiants qui partagent leurs
préoccupations avec d’autres
dans leurs domaines respectifs.
Ils s’échangent des informations
médicales, juridiques, voire
même des cours au cours de
leur cursus universitaire.

Slimane S.

ADSL À DRAÂ-EL-MIZAN

Suppression de la 128 kb
La joie des abonnés de l’ADSL n’a finalement pas été

longue, elle n’a duré que quelques mois.


